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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

N° 2024-75 

Séance du 08 juillet 2024 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal,
régulièrement convoqué le 2 juillet 2024, s'est réuni

dans les locaux de la mairie déléguée d'Evires, sise 1
place de la mairie - Evires - 74570 FILLIÈRE,

conformément à
la délibération n °2023-138 du 18 décembre 2023 

qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice: 33 - Présents: 20 - Pouvoirs: 3 - Votants: 23 

OBJET : ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE POUR L'EXERCICE 
COMPTABLE 2024 ET SUIVANTS 

Présents: ANSELME C. - BERTHOLIO C. - BÉVILL.ARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - DAUBERCIES 
M-C. - DELILLE M. - DUPONT C. - ESCALON-DESTRUEL J-S. - FILLION L. - FUMEX A. - JACOB C. -
MAXENT! J-C. -MERCIER-GUYON C. - NICOLAS A. - PONTAIS M. - REYDET N. - RUBIN-DEL.ANCHY J-Y. -
SELLECCHIA É.

Excusés: ALAIS 1. (pouvoir à M-C. DAUBERCIES) -ALESINA C. (pouvoir à J. BOCQUET) - HE RAUD T. - ODORICO L. 
(pouvoir à C. ANSELME) - RIGOBERT S. 
Absents: ALLEGRET-PILOT A. - BÉVILL.ARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - LAFFIN C. - RÉVEILLON É. -

ROPHILLE C. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : BERTHOLIO C. 

Entendu l'exposé suivant: 

Le compte financier unique (CFU) est un document commun à l'ordonnateur et au 
comptable public, qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion. 
Le CFU a vocation à 

• donner une information financière plus simple et plus lisible que les actuels
comptes administratifs et comptes de gestion en un seul document.

• rationaliser et moderniser l'information budgétaire et comptable soumise au
vote et supprimer les doublons existant entre le compte administratif et le
compte de gestion,

• apporter une information enrichie grâce au rapprochement, de données
d'exécution budgétaire et d'informations patrimoniales, qui se complètent pour
mieux apprécier la situation financière du budget concerné,

• simplifier les processus administratifs entre l'ordonnateur et le comptable,
sans remettre en cause leurs prérogatives respectives.

Aussi, 



Feuillet n° 2024-168 

Considérant que le compte financier unique (CFU) devient la nouvelle norme de 
présentation des comptes locaux pour les budgets des services publics administratifs 
{M57) et les budgets des services publics industriels et commerciaux (M4) ; 

Considérant que L'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de 
finances initiate (LFI) pour 2024 généralise le CFU au plus tard pour les comptes de 
l'exercice budgétaire 2026 ; 

Considérant que le CFU concerne tous les budgets appliquant le référentiel 

comptable et budgétaire M 57 et les budgets annexes relevant des référentiels M4 
pour les services publics industriels et commerciaux ; 

Considérant que la commune remplit les prérequis pour adopter le CFU : 

-__ application de l'instruction budgétaire et comptable M57 au 1°' janvier 2024 ; 

+ dématérialisation des documents budgétaires avec le comptable et la 
préfecture au 1°" janvier 2024. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

e APPROUVE le recours au compte financier unique (CFU) pour les comptes 
de la commune de l'exercice comptable 2024 et les exercices suivants, 

e AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à réaliser toute formalité 
inhérente à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Le secrétaire de séance Le Maire 
Christophe BEBTHOLIO Christian À 

Certifié exécutoire par le M. le Mdirè 
compte-tenu de la transmission 

en Préfecture le : 1 Q JUL. 
Publication le : 1 Q JUIL 


